
 

 

 

 

 

Pièce 1 bis : les annexes au rapport d’enquête parcellaire 

 

 

 

 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE « CENTRE ANCIEN » 

SAINT- MAIXENT- L’ECOLE 

 

1 – AP ouverture enquête parcellaire ORI Saint-Maixent-L’Ecole. 

2-  Avis d’ouverture d’enquête parcellaire. 

3-  Notification au CE de l’enquête parcellaire. 

4-  Certificat d’affichage de Mr le maire de Saint-Maixent-L’Ecole. 

5-  Première parution de l’avis d’enquête dans la presse. 

6-  Seconde parution de l’avis d’enquête dans la presse. 

7-  Registre d’enquête. 

8-  Fiche de renseignements LAGEDAMON, Daniel. 

9-  Fiche de renseignements ROBERT-LAGEDAMON, Lysiane. 

 









PRÉFECTURE DES DEUX-SÈVRES

AVIS D’OUVERTURE D’UNE ENQUÊTE PARCELLAIRE
PORTANT SUR L’OPÉRATION DE RESTAURATION IMMOBILIÈRE DE L’IMMEUBLE 64
RUE CHALON SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE

Par  arrêté  préfectoral  du 9  février  2022,  une  enquête  parcellaire  relative  à  l’opération  de
restauration immobilière sur l’immeuble sis 64 rue Chalon à Saint-Maixent-L’École, est ouverte
du mercredi 2 mars 2022 au vendredi 18 mars 2022 inclus, soit dix-sept jours consécutifs, sur le
territoire de la commune de SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE.

Durant toute cette période, le dossier d’enquête et un registre seront déposés en mairie de
SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE afin que chacun puisse en prendre connaissance aux jours et heures
habituels  d’ouverture,  et  formuler  éventuellement  ses  observations,  propositions  et  contre-
propositions, en les consignant sur le registre ouvert à cet effet.

Celles-ci pourront également être adressées par correspondance au commissaire enquêteur, à
la mairie de SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE, Place Léon Guyonnet – 79 400 SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE,
siège de l’enquête ou par voie électronique, en indiquant précisément l’objet de l’enquête à
savoir : « ORI Saint-Maixent-L’École », à l’adresse e-mail suivante :

pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr

M.  Jean-Claude  SIRON,  Officier  de  la  Gendarmerie  en  retraite,  est  désigné  en  qualité  de
commissaire enquêteur pour conduire cette enquête.

Le commissaire enquêteur recevra les observations du public :

– le mercredi 2 mars 2022 de 9 heures à 12 heures,
– le mercredi 9 mars 2022 de 14 heures à 17 heures,
– le vendredi 18 mars 2022 de 13 heures à 16 heures,

Dans  le  délai  d’un  mois  à  compter  de  la  clôture  de  l’enquête  parcellaire,  le  commissaire
enquêteur dressera le procès-verbal de l’opération et l’adressera ainsi que son avis au préfet
(Service  de  la  coordination  et  du  soutien  interministériels  –  Pôle  de  l’environnement  –
05.49.08.69.53).

L’arrêté préfectoral précité est consultable en mairie de SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE.

Le dossier ainsi que le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront mis en ligne
sur le site internet de la préfecture, à l’adresse suivante :

http://www.deux-sevres.gouv.fr/Publications/Annonces-et-avis/Enquete-publiques/Enquetes-
publiques-departementales-et-arretes-d-autorisation

Toute  personne  physique  ou  morale  peut  demander,  à  ses  frais,  copie  du  rapport  et  des
conclusions motivées au préfet.

Le préfet des Deux-Sèvres est l’autorité compétente pour déterminer, par arrêté de cessibilité,
la liste des parcelles ou des droits réels immobiliers à exproprier.

mailto:pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr
http://www.deux-sevres.gouv.fr/Publications/Annonces-et-avis/Enquete-publiques/Enquetes-publiques-departementales-et-arretes-d-autorisation
http://www.deux-sevres.gouv.fr/Publications/Annonces-et-avis/Enquete-publiques/Enquetes-publiques-departementales-et-arretes-d-autorisation
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Contact : 02 47 60 62 70
legales@nr-communication.fr

Pour publier vos annonces légales et avis de marchés publics dans
la Nouvelle République, NRD, Centre Presse et autres presses habilitées :

E-mail :  aof@nr-communication.fr - Tél : 02 47 60 62 10 
NR Communication - 26, rue Alfred-de-Musset
BP 81228 – 37012 Tours Cedex 1

***********
Pour saisir ou consulter une annonce légale : www.nr-legales.com
Pour consulter un avis de marchés publics : www.pro-marchespublics.com

Commune d’Aiffres

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
SIMPLIFIÉ (AACS)

MARCHÉ PUBLIC DE SERVICES

Marché public d’entretien des espaces publics 
de la commune d’Aiffres

Nom et adresse officiels du pouvoir adjudicateur : commune 
d’Aiffres, 41, rue de la Mairie, 79230 Aiffres. Tél. : 05.49.32.02.47. 
Fax : 05.49.32.11.69. Courriel : mairie@ville-aiffres.fr
Type de procédure : procédure adaptée ouverte (Art. L. 2123-1 et 
R. 2123-1 et suiv. du CCP).
Prestations divisées en lots : oui (liste des lots ci-dessous). 
N° de lot(s) - Désignation(s).
Lot n° 1 : DÉSHERBAGE MÉCANIQUE ET MANUEL
Lot n° 2 : TAILLE DE HAIES
Durée du marché ou délai d’exécution : 1 an (reconductible deux 
fois – Art. R. 2112-4 du CCP).
Critères de participation : le marché est réservé à des entreprises 
adaptées mentionnées à l’article L. 5213-13 du code du travail, à 
des établissements et services d’aide par le travail mentionnés à 
l’article L. 344-2 du code de l’action sociale et des familles ainsi qu’à 
des structures équivalentes, lorsqu’ils emploient au moins 50 % de 
travailleurs handicapés qui, en raison de la nature ou de la gravité 
de leurs déficiences, ne peuvent exercer une activité professionnelle 
dans des conditions normales.
Le dossier de consultation est consultable et téléchargeable gra-
tuitement sur le site http://www.marches-securises.fr/perso/aiffres. 
Pour tout renseignement complémentaire relatif à la récupération en 
ligne des pièces du dossier, les entreprises peuvent s’adresser à la 
plateforme marches-securises.fr au 04.92.90.93.20 qui les aidera à 
s’enregistrer.
Date limite de réception des offres : jeudi 10 mars 2022 à 
17 heures.
Date d’envoi du présent avis à la publication : jeudi 17 février 
2022.

Société Anonyme Immobilière Atlantic Aménagement

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
TRAVAUX AMÉNAGEMENT DE LOGEMENTS 
LABELLISATION HABITAT SENIOR SERVICES

Maître d’ouvrage : Société Anonyme Immobilière Atlantic Aména-
gement, 20, rue de Strasbourg - CS 68729 - 79027 Niort Cedex.

Mode de consultation : procédure adaptée conformément aux dis-
positions de l’article L. 2125-1-1 et R. 2162-2 à 2162-4 du Code de 
la commande publique.

Objet du marché  : T-2022-004 – Travaux aménagement de loge-
ments – Labellisation Habitat Senior Services.

Décomposition des lots : lot unique.

Date limite de réception des offres : 07/03/2022 à 12h.

Le retrait du dossier : dossier consultable et téléchargeable gratui-
tement sur la plateforme achatpublic.com

Adresse internet du profil acheteur  : https://www.achatpublic.
c o m / s d m / e n t / g e n / e n t _ d e t a i l . d o ? P C S L I D = C S L _ 2 0 2 2 _
EIR7bBJJS1&v=1&selected=0

Date d’envoi de l’avis à l’organisme de publication : 15/02/2022.

Communauté de Communes 
Val de Gâtine

AVIS D’ATTRIBUTION
M. Jean-Pierre RIMBEAU, président - Porte place Saint-Antoine  - 
79220 CHAMPDENIERS - Tél. 05.49.25.64.11.
mèl : communaute@valdegatine.fr
web : http://www.pro-marchespublics.com/accueil.htm

SIRET 20006974800016

Objet : construction d’un pôle structurant jeunesse en containers 
maritimes, rue Eugénie-Grandet - 79220 Champdeniers.

Nature du marché : travaux.

Procédure adaptée.

Attribution du marché.

Nombre d’offres reçues : 1.

Date d’attribution : 2 décembre 2021.

Marché n° : 2021007PSJ1221

Conteneurs Constructions, LA GRAVETTE, 79370 Prailles.

Montant HT min : 228 183,14 €.

Envoi le 16 février 2022 à la publication.

Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
http://www.pro-marchespublics.com/accueil.htm
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PREFECTURE DES DEUX-SEVRESPREFECTURE DES DEUX-SEVRES

AVIS D’OUVERTURE D’UNE
ENQUÊTE PARCELLAIRE

PORTANT SUR L’OPÉRATION DE RESTAURATION IMMOBILIÈRE
DE L’IMMEUBLE 64 RUE CHALON SUR LE TERRITOIRE DE LA

COMMUNE DE SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE

Par arrêté préfectoral du 9 février 2022, une enquête parcellaire relative à l’opéra-
tion de restauration immobilière sur l’immeuble sis 64 rue Chalon à Saint-Maixent-
L’École, est ouverte du mercredi 2 mars 2022 au vendredi 18 mars 2022 inclus, soit
dix-sept jours consécutifs, sur le territoire de la commune de SAINT-MAIXENT-
L’ÉCOLE.

Durant toute cette période, le dossier d’enquête et un registre seront déposés en
mairie de SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE afin que chacun puisse en prendre connaissance
aux jours et heures habituels d’ouverture, et formuler éventuellement ses observations,
propositions et contre propositions, en les consignant sur le registre ouvert à cet effet.

Celles-ci pourront également être adressées par correspondance au commissaire
enquêteur, à la mairie de SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE, Place Léon Guyonnet – 79400
SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE, siège de l’enquête ou par voie électronique, en indiquant
précisément l’objet de l’enquête à savoir : « ORI Saint-Maixent-L’École », à l’adresse e-
mail suivante :pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr

M. Jean-Claude SIRON, Officier de la Gendarmerie en retraite, est désigné en
qualité de commissaire enquêteur pour conduire cette enquête.

Le commissaire enquêteur recevra les observations du public :
– le mercredi 2 mars 2022 de 9 heures à 12 heures,
– le mercredi 9 mars 2022 de 14 heures à 17 heures,
– le vendredi 18 mars 2022 de 13 heures à 16 heures,
Dans le délai d’un mois à compter de la clôture de l’enquête parcellaire, le com-

missaire enquêteur dressera le procès-verbal de l’opération et l’adressera ainsi que
son avis au préfet (Service de la coordination et du soutien interministériels – Pôle de
l’environnement –05.49.08.69.53).

L’arrêté préfectoral précité est consultable en mairie de SAINT-MAIXENT-
L’ÉCOLE.

Le dossier ainsi que le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur se-
ront mis en ligne sur le site internet de la préfecture, à l’adresse suivante :

http://www.deux-sevres.gouv.fr/Publications/Annonces-et-avis/Enquete-publiques/
Enquetespubliques-departementales-et-arretes-d-autorisation.

Toute personne physique ou morale peut demander, à ses frais, copie du rapport
et des conclusions motivées au préfet.

Le préfet des Deux-Sèvres est l’autorité compétente pour déterminer, par arrêté
de cessibilité, la liste des parcelles ou des droits réels immobiliers à exproprier;
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FONCIERE INKERMANN
Société par actions simplifiée

au capital de 472.043 €
Siège social :

84 Route D’Aiffres
79000 NIORT

384 758 181 R.C.S. Niort

Suivant procès-verbal en date du 11 février 2022, l'assemblée des associés a nommé
en qualité de Président :

ELSAN SAS, société par actions simplifiée à associé unique au capital de
515.000.425 €, 58B Rue la Boétie 75008 Paris 8e Arrondissement 802 798 934 R.C.S.
Paris, représentée par M. CHICHE Laurent 45 rue Emile Ménier 75116 Paris en
remplacement de la SASU ELSAN PARTENAIRES, dé-missionnaire.

Mention sera portée au Registre du Commerce et des Sociétés de Niort.
Pour avis.

AUGMENTATION DU CAPITAL ET
MODIFICATION DE LA GÉRANCE
* Par suite du décès le 02/02/2017 de Mme Yolande Marie-Louise BRIS, en son

vivant cogérante associée de la SCI JUFA (N° 823 444 930 RCS NIORT), siège social
à LOUBILLE (79110), 6 route de Longré, Mr Thierry Frédéric Serge FRAIGNAUD, pré-
cédemment cogérant associé, devient seul gérant rétroactivement à compter du décès
de Mme BRIS, ainsi constaté par la collectivité des associés aux termes d’un acte reçu
par Me Fabrice GEOFFROY, Notaire à RUFFEC le 07 juillet 2017.

* Aux termes du même acte reçu le 7 juillet 2017 a été effectuée une augmenta-
tion de capital social par voie d’apports immobiliers d’une valeur de 265.000 €, entre :

Mr Thierry Frédéric Serge FRAIGNAUD, demeurant à LOUBILLE (79110), 6 route
de Longré, Mme Julie Marion FRAIGNAUD, demeurant à LOUBILLE (79110), 5 route
de Couture d'Argenson et Mme Fanny FRAIGNAUD, demeurant à NANTES (44000),
37 rue Dufour,

Capital social :
Ancienne mention : cinq cents euros (500,00 EUR)
Nouvelle mention : DEUX CENT SOIXANTE-CINQ MILLE CINQ CENTS EUROS

(265.500,00 EUR).

Les modifications statutaires seront publiées au RCS de NIORT.

Pour avis, le Notaire.

MARCAM IMMOBILIERMARCAM IMMOBILIER
Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 5.000 €  

Siège : 17 Rue Barbeziere 79000 NIORT
893643585 RCS de NIORT

Par décision de l'AGE du 11/02/2022, il a été décidé de transférer le siège social
au 3 Avenue de la Venise Verte 79000 NIORT. Mention au RCS de NIORT.
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JUGEMENT D'EXTENSION D'UNE
PROCÉDURE DE REDRESSEMENT

JUDICIAIRE
Le 07 février 2022, le Tribunal Judicaire de NIORT a prononcé la liquidation judi-

ciaire sur conversion de la procédure de redressement à l'égard de :
Madame Sophie GANNE épouse GABARD
Agricultrice
De nationalité française
2 Lieu dit La Cour
79150 ARGENTONNAY
et a désigné en qualité de liquidateur la SELARL ACTIS, 17, rue de la Gare -

79000 NIORT ; les déclarations de créances sont à déposer dans les deux mois sui-
vant la publication au BODACC auprès du liquidateur

Le  07 février 2022, le Tribunal  judiciaire de NIORT a prononcé la clôture de la li-
quidation judiciaire, pour insuffisance d'actif  de la société EARL L’EOLIENNE, l’Aubre-
tière 79440 COURLAY.
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PREFECTURE  DES  DEUX-SEVRESPREFECTURE  DES  DEUX-SEVRES

CONSULTATION DU PUBLIC
Par arrêté préfectoral du 15 février 2022, une consultation du public est ouverte

du 9 mars au 7 avril 2022 inclus, en mairie d’Airvault, portant sur la demande d’enregis-
trement présentée par la SAS METHARCENCIEL, relative au développement d’une
unité de méthanisation agricole à AIRVAULT

Pendant cette période, les pièces du dossier, ainsi qu’un registre à feuillets non
mobiles, seront déposés à la mairie d’AIRVAULT afin que chacun puisse en prendre
connaissance pendant les jours et heures habituels suivants d’ouverture au public et
formuler ses observations, sur le registre ouvert à cet effet :

- les lundis, de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h30
- les mardis, de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h30
- les mercredis, de 8h30 à 17h30
- les jeudis, de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h30
- les vendredis, de 8h30 à 17h30
La consultation du dossier se fera dans le respect des mesures sanitaires à

mettre en œuvre pour faire face à l’épidémie de covid-19.
Le public pourra également adresser ses observations par correspondance au

préfet des Deux-Sèvres (pôle environnement – BP 70000 79099 Niort Cedex 9) ou par
voie électronique (pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr) en précisant
dans l’objet «enregistrement – SAS METHARCENCIEL». Ces observations devront
être transmises avant la fin du délai de consultation du public.

Cet avis accompagné de la demande de l’exploitant mentionnée à l’article R
512-46-3 du code de l’environnement seront mis en ligne sur le site internet des ser-
vices de l’État dans les Deux-Sèvres (http://www.deux-sevres.gouv.fr (rubriques « pu-
blications – annonces et avis – consultations publiques »).

L’ensemble du dossier de demande d’enregistrement sera consultable pendant
toute la durée de la consultation du public, sur ce même site.

La décision d’enregistrement sera prise par le préfet des Deux-Sèvres. L’installa-
tion pourra faire l’objet d’un arrêté préfectoral d’enregistrement, éventuellement assorti
de prescriptions particulières complémentaires aux prescriptions générales fixées par
l’arrêté ministériel prévu au I de l’article L 512-7 du code précité, ou d’un arrêté préfec-
toral de refus.
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ORATIO AvocatsORATIO Avocats
ZA des peupleraies, 49401 SAUMUR

CHAMPS ROBIN CONSULTCHAMPS ROBIN CONSULT
Société par actions simplifiée en liquidation

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 2 Le Brandais Les Champs Robin, 79290 BOUILLE LORETZ

842 951 956 RCS NIORT

Aux termes d'une décision en date du 30/12/2021, l'associée unique a décidé la
dissolution anticipée de la Société à compter du 30/12/2021 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel.Madame Marie VIOT, demeurant 2 Le Brandais
Les Champs Robin, 79290 BOUILLE LORETZ, associée unique, exercera les fonctions
de liquidateur pour réaliser les opérations de liquidation et parvenir à la clôture de celle-
ci.Le siège de la liquidation est fixé 2 Le Brandais Les Champs Robin, 79290 BOUILLE
LORETZ. C'est à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liquidation devront être notifiés.Les actes et pièces
relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du Tribunal de commerce de Niort, en
annexe au Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis Le Liquidateur

CLÔTURE DE LIQUIDATION
SARL BOULANGERIE CHARRIER au capital social de 30000 € Siège social : 4

rue de la gare 79250 NUEIL LES AUBIERS SIREN 792229163  R.C.S. NIORT
Le 28 février 2022, l'assemblée générale extraordinaire a :  -approuvé les

comptes de liquidation, 
-donné quitus de sa gestion au liquidateur, Monsieur CHARRIER Laurent, 3 Les

Ahaies 85390 LE TALLUD SAINTE GEMME et le décharge de son mandat.
constaté la clôture de liquidation au 31 décembre 2021.
La société sera radiée au RCS de NIORT.
Pour avis.

TRANSFERT DU SIÈGE SOCIAL
PAITREAULT MATHIEU.

SARL au capital social de 5000 euros.
Siège social : Rue Philippe de Comines, 79200 GOURGE.

853 386 571 RCS de Niort.

Aux termes d'une décision en date du 28 février 2022, l'associé unique a décidé,
à compter du 28 février 2022, de transférer le siège social à 1 Plaine du Puits Neuf,
79200 Gourge.

Les statuts ont été modifiés en conséquence.
Mention sera portée au RCS de Niort.
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PREFECTURE DES DEUX-SEVRESPREFECTURE DES DEUX-SEVRES

AVIS D’OUVERTURE D’UNE
ENQUÊTE PARCELLAIRE

PORTANT SUR L’OPÉRATION DE RESTAURATION IMMOBILIÈRE
DE L’IMMEUBLE 64 RUE CHALON SUR LE TERRITOIRE DE LA

COMMUNE DE SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE

Par arrêté préfectoral du 9 février 2022, une enquête parcellaire relative à l’opéra-
tion de restauration immobilière sur l’immeuble sis 64 rue Chalon à Saint-Maixent-
L’École, est ouverte du mercredi 2 mars 2022 au vendredi 18 mars 2022 inclus, soit
dix-sept jours consécutifs, sur le territoire de la commune de SAINT-MAIXENT-
L’ÉCOLE.

Durant toute cette période, le dossier d’enquête et un registre seront déposés en
mairie de SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE afin que chacun puisse en prendre connaissance
aux jours et heures habituels d’ouverture, et formuler éventuellement ses observations,
propositions et contre propositions, en les consignant sur le registre ouvert à cet effet.

Celles-ci pourront également être adressées par correspondance au commissaire
enquêteur, à la mairie de SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE, Place Léon Guyonnet – 79400
SAINT-MAIXENT-L’ÉCOLE, siège de l’enquête ou par voie électronique, en indiquant
précisément l’objet de l’enquête à savoir : « ORI Saint-Maixent-L’École », à l’adresse e-
mail suivante :pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr

M. Jean-Claude SIRON, Officier de la Gendarmerie en retraite, est désigné en
qualité de commissaire enquêteur pour conduire cette enquête.

Le commissaire enquêteur recevra les observations du public :
– le mercredi 2 mars 2022 de 9 heures à 12 heures,
– le mercredi 9 mars 2022 de 14 heures à 17 heures,
– le vendredi 18 mars 2022 de 13 heures à 16 heures,
Dans le délai d’un mois à compter de la clôture de l’enquête parcellaire, le com-

missaire enquêteur dressera le procès-verbal de l’opération et l’adressera ainsi que
son avis au préfet (Service de la coordination et du soutien interministériels – Pôle de
l’environnement –05.49.08.69.53).

L’arrêté préfectoral précité est consultable en mairie de SAINT-MAIXENT-
L’ÉCOLE.

Le dossier ainsi que le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur se-
ront mis en ligne sur le site internet de la préfecture, à l’adresse suivante :

http://www.deux-sevres.gouv.fr/Publications/Annonces-et-avis/Enquete-publiques/
Enquetespubliques-departementales-et-arretes-d-autorisation.

Toute personne physique ou morale peut demander, à ses frais, copie du rapport
et des conclusions motivées au préfet.

Le préfet des Deux-Sèvres est l’autorité compétente pour déterminer, par arrêté
de cessibilité, la liste des parcelles ou des droits réels immobiliers à exproprier;

ENQUÊTE PUBLIQUE
MODIFICATION N°2 DU PLU DE PRAHECQ

Par arrêté en date du 1er février 2022, le Président de la Communauté d’Agglo-
mération du Niortais a ordonné l’ouverture de l’enquête publique du projet de Modifica-
tion n°2 du Plan Local d’Urbanisme de Prahecq portant notamment sur la rectification
d’une erreur matérielle et sur l’ouverture à l’urbanisation d’une zone 1 AU.

La Présidente du Tribunal Administratif de Poitiers a désigné Monsieur William
PAULET, commissaire enquêteur.

La décision d’approbation de la Modification n°2 du PLU de Prahecq relève de la
compétence du Conseil d’Agglomération de la Communauté d’Agglomération.

L’enquête se déroulera du lundi 28 février 2022 à 9h00 au jeudi 31 mars 2022 à
17h00.

Le dossier d’enquête peut être consulté sur le site internet de la Communauté
d’Agglomération (https://www.niortagglo.fr), et aux heures habituelles d’ouverture : à la
mairie de Prahecq

le lundi, mercredi, jeudi, vendredi de 10h à 12h et de 14h à 17h, le mardi de 10h à
12h et le samedi de 9h à 12h dans les locaux de la Communauté d’Agglomération du
Niortais (140 rue des Equarts, 79027 Niort Cedex) du lundi au vendredi de 8h30 à
12h30 et de 13h30 à 17h.

Dans chaque lieu d’enquête, le dossier sera accompagné d’un registre d’enquête
publique à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, sur le-
quel les observations et propositions du public pourront être consignées, pendant la du-
rée de l’enquête.

Un poste informatique permettant de consulter le dossier d’enquête sera égale-
ment mis à disposition au siège de la Communauté d’Agglomération.

Le commissaire-enquêteur recevra au cours de permanences prévues :le lundi 28
février 2022, de 9h00 à 12h00, au siège de la Communauté d’Agglomération le mer-
credi 16 février 2022, de 14h00 à 17h00, en Mairie de Prahecq le jeudi 31 mars 2022,
de 14h00 à 17h00, en Mairie de Prahecq

A noter que toutes les mesures sanitaires seront prises pour faire face à la pandé-
mie de COVID et assurer la réception du public dans de bonnes conditions (mesures
barrières ).

Les observations et propositions peuvent être également adressées à l’attention
de Monsieur le Commissaire enquêteur, (en mentionnant «Enquête publique / Modifica-
tion n°2 du PLU de Prahecq») :

Par courrier postal adressé à la Communauté d’Agglomération du Niortais : 140
rue des Equarts, CS 28770, 79027 Niort Cedex

Par courrier électronique à l’adresse : enqueteplu-prahecq@agglo-niort.fr
Les observations et propositions reçues par voie électronique seront consultables

sur le site internet de la Communauté d’Agglomération (https://www.niortagglo.fr).
Le dossier d’enquête publique est communicable à toute personne, sur sa de-

mande et à ses frais, avant l’ouverture de l’enquête publique ou pendant celle-ci.
Toute information relative au projet de Modification n°2 du PLU de Prahecq ou à

la présente enquête publique peut être demandée :
Au Maire de la Commune de Prahecq
Au Président de la Communauté d’Agglomération du Niortais
A l’issue du délai d’un mois prévu par l’article 6de l’arrêté susvisé, une copie du

rapport et des conclusions motivées sera tenue à la disposition du public en Mairie de
Prahecq ainsi qu’au siège de la Communauté d’Agglomération pendant un an à comp-
ter de la date de clôture de l’enquête.

Ces documents seront également mis en ligne sur le site Internet de la Commu-
nauté d’Agglomération (https://www.niortagglo.fr).
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